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L'Apologie de Pascal 
d’après les plus récents travaux critiques

L’année 1947-48 comptera dans l’histoire des études pascaUennes. 
Nous avons déjà relaté les trouvailles et les hypothèses du docteur Cou- 
choud1. On se rappelle qu’il constatait l’existence de basses classées som
mairement par Pascal lui-même, et reproduites, dans leur ordre primitif, 
par le manuscrit 9203 de la Bibliothèque Nationale —  c’est la part des 
trouvailles; il prétendait aussi reconstituer un Discours de la condition hu
maine prononcé à Port-Royal et démembré plus tard, mais dont les grands 
feuillets conservés dans le Recueil original des Pensées contiennent des 
fragments importants— c’est la part de l’hypothèse, hypothèse qui lui 
permettait de claironner la reconstitution d’un manuscrit «dont il n’est 
pas une page qui ne soit connue et célèbre, mais que l’on peut prétendre 
inédit puisqu’il n’a jamais encore été publié dans son ensemble». Simul
tanément, mais indépendamment, un autre chercheur, M. Louis Lafuma, 
confirmait l’authenticité des liasses et de l ’ordre suivi par la copie 9203; 
comme M. Couchoud, il identifiait cette copie avec celle qui fut prise sur 
les papiers de Pascal immédiatement après sa mort; il établissait en outre 
que le Recueil original, c’est-à-dire le groupement des papiers tel que nous 
l ’avons, a été constitué vers 1710 ou 1711 par le chanoine Louis Périer, 
dernier neveu survivant de Pascal, en vue de les déposer à la bibliothèque 
de St-Germain des Prés, et qu’en même temps le chanoine en avait fait 
prendre, pour son usage personnel, une autre copie qui, après avoir alimenté 
les éditeurs du dix-huitième siècle (notamment Condorcet) et servi à 
Sainte-Beuve, a fini par tomber entre les mains de M. Louis Lafuma lui- 
même. Celui-ci en avait extrait Trois -pensées inédites — événement remar
quable en soi, malgré leur insignifiance relative — publiées aux Editions 
littéraires de France, en 1945; et l’exposé de ses conclusions, dans le Mercure 
de France de décembre 1947 et de janvier 1948, a précédé de peu son édition 
des Pensées (chez Delmas) suivant l’ordre des basses. Pour compléter 
notre bibliographie et rendre justice à chacun, il faut ajouter que ces diverses 
recherches ont eu un précurseur dans la personne de Zacharie Tourneur, 
bibliothécaire à Melun, mort en 1945, qui fut le premier à signaler les liasses 
et dont l’édition paléographique, parue chez Vrin en 1942 —  mauvais 
moment pour attirer l’attention —  représente, non pas un texte facile 
à lire, mais un instrument de travail désormais indispensable.

Le docteur Couchoud et M. Louis Lafuma ne sont d’ailleurs pas d’ac
cord sur tous les points. Il devient ainsi possible de dresser un bilan, 
d’énumérer les résultats acquis ou controversés, et peut-être d’esquisser 
des aperçus nouveaux sur Y Apologie.

* * *

1 Cf. Laval thiologique et philosophique, Vol.III, n .l, pp.123-125.
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Le fait capital, c’est l’existence des liasses correspondant à un premier 
rangement de Pascal, et que les éditeurs s’accordent à dater de 1658, avant 
ces quatre dernières années où, d’après Mme Périer, la maladie le contrai
gnit d’interrompre à peu près toute activité. Rangement, disons-nous, 
et non plan: rien ne nous permet d’affirmer qu’il s’y  fût conformé dans 
la suite; il n’en était vraisemblablement qu’à l’étape où l’on se donne un 
plan de travail, quitte à disposer tout autrement la rédaction définitive. 
Mais il ne saurait nous être indifférent de savoir comment il répartissait 
ses notes, et Brunschvicg nous paraît désormais imprudent d’avoir soutenu 
que nous n’avons aucun moyen de retrouver le déroulement de son argu
mentation: nous possédons ses dossiers, et la copie 9203 nous en donne 
les titres, qui suggèrent un ordre logique et peuvent correspondre à la 
façon dont il voyait, à l’époque où il les groupait, le dessein à remplir:

1° Ordre (notes relatives au plan).
2° Vanité.
3° Misère.
4° Ennui.
5° Raison des effets.
6° Grandeur.
7° Contrariétés.
8° Divertissement.
9° Philosophes.

10° Le souverain Bien.
11° A Port-Royal (prosopopée de la Sagesse divine).
12° Soumission et usage de la raison.
13° Excellence de cette manière de prouver Dieu.
14° Transition de la connaissance de l’homme à Dieu.
15° Fausseté des autres religions.
16° Religion aimable.
17° Fondements de la religion et réponse aux objections.
18° Loi figurative.
19° Rabbinage.
20° Perpétuité.
21° Preuves de Moïse.
22° Preuves de Jésus-Christ.
23° Prophéties.
24° Figures particulières.
25° Morale chrétienne.
26° Conclusion1.

1 «Les titres, dit M. Couchoud, sont bien de Pascal lui-même. Ils étaient inscrits 
sur le papillon qui permettait de reconnaître la liasse. Deux papillons originaux ont 
été conservés dans le recueil des autographes.. .  Ce sont justement deux des titres 
figurant dans la copie». Et Pascal renvoie à d’autres titres. Quant à l’ordre des 
chapitres suivi par le copiste, il «ne préjuge en rien, fait observer M. Lafuma, de celui 
qu’aurait suivi Pascal; on peut simplement remarquer que Fïlleau de la Chaise 
suit assez exactement cet ordre dans son Discours sur les Pensées, qui relate l’exposé 
fait par l’auteur à Port-Royal en 1658».



Un autre fait acquis, c’est l’identification du manuscrit 9203 avec la 
première copie faite après la mort de Pascal: cette copie devient ainsi un 
témoin de l’état primitif dans lequel furent trouvés les papiers, et certains 
textes que nous ne connaissons que par elle —  perdus avant le dépôt du 
Recueil original —  se trouvent définitivement authentifiés.

Enfin il apparaît que ce Recueil original a respecté fidèlement l’ordre 
des textes déposés. Sans doute, comme il s’agissait de les coller sur un 
registre, a-t-il utilisé au maximum l’espace disponible: de là l’impression 
de fouillis qui a dicté tant de jugements sévères. Sans doute aussi, durant 
le demi-siècle où les documents sont restés dans la famille Périer, certains 
ont-ils été déplacés; outre les disparitions — celle du Mémorial par exemple, 
égaré par un Carme—  on peut constater des interversions; mais si on les 
constate, c’est précisément que dans l’ensemble les liasses se suivent comme 
dans la copie. Toujours comme dans la copie, celles qui portent un titre 
précèdent des liasses non classées, les unes (vingt-trois, estime M. Cou- 
choud) postérieures au rangement, les autres (onze) négligées dans ce 
rangement; deux cahiers renferment les pensées que la famille Périer avait 
jugé bon de ne pas faire copier et de soustraire momentanément au public. 
Je passe sur les considérations techniques par lesquelles M. Lafuma réha
bilite le malheureux anonyme que tant de critiques ont traité de «relieur 
illettré», et qui semble au contraire avoir travaillé consciencieusement, 
sous la direction du chanoine Périer, et sans se permettre la moindre fan
taisie dans le classement.

* * *

Voilà les faits acquis. Il n’en va pas de même du Discours sur la 
condition humaine qu’imagine M. Couchoud et qui formerait la substance 
de «grands feuillets» par opposition aux bouts de papier fragmentaires. 
Sa conjecture n’a pas emporté la conviction unanime des chercheurs. 
Nous voudrions ici peser objectivement le pour et le contre.

Rappelons les arguments qu’allègue M. Couchoud.
1° Plusieurs de ces feuillets commencent ou finissent au milieu d’une phrase, 

sans que le commencement ou la fin puissent être trouvés dans les feuillets conservés. 
Preuve que d’autres feuillets ont existé et ont été perdus.

2° Le feuillet enfilé dans la liasse Fausseté des autres Religions s’intercale mani
festement entre deux feuillets qui, eux, ont été renvoyés à la liasse Contrarietez: le 
même développement suivi sur la double condition de l’homme se trouve ainsi morcelé. 
Preuve qu’un ensemble a été désagrégé pour être remployé dans des liasses nouvelles.

3° Un feuillet a pour titre: Seconde •partie. Que l’homme sans la foy ne peut 
connaître le vray bien ni la justice. Preuve qu’il faisait suite, dans un même écrit, 
à une Première partie. Preuve aussi que cet écrit morcelé ne se confond pas avec 
l’Apologie de la Religion chrétienne. La seconde partie de celle-ci devait être (d’après 
la liasse Ordre) Félicité de l’homme avec Dieu ou Qu’il y a un Réparateur, ce qui est 
entièrement différent de la Seconde partie annoncée et entamée dans le feuillet en 
question.

Nous regretterons que les critiques du docteur Couchoudjne se soient 
pas donné la peine de réfuter ces arguments. Peut-être ont-ils jugé qu’il 
s’agit d’indices plutôt que de preuves véritables. La perte de certains feuil
lets ne prouve évidemment rien sur l’existence d’un Discours; leur déplace
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